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Consultation  sur la r6vision  des examens  professionnels  2" partie:  Reglement  d'examen

Fontainiäre/fontainier  avec brevet  f6d6ra1

Monteuse/Monteur  de r6seaux  avec brevet  f6d6ra1

Mesdames,  Messieurs,

Comme vous le savez däjä, la SSIGE rävise les deux cours de präparation  et examens  professionnels

de fontainiäre/fontainier  avec brevet  födäral  et monteuse/monteur  de räseaux avec brevet  fädöral.

Ä cet ägard, la premiäre  consultation  relative  aux profils  de qualification  de fontainiäre/fontainier  et
de monteuse/monteur  de räseaux a döjä äM räalisäe en avril 2019.

Au cours d'une  deuxiäme  phase, les groupes  de travail  ont ö1abor6 le räglement  d"examen et le guide

conformäment  au guide du Secrötariat  d'etat ä la formation,  ä la recherche  et ä I"innovation  (SEFRI).

Le r%lement  d'examen  est le document  normatif  pour un examen professionnel  födäral.  Il däcrit  les
difMrentes  äpreuves  et doit  Mre approuvö  parle  SEFRI. Le guide  contient  des informations  supp16-

mentaires  sur le räglement  d'examen.  La commission  principale  Formation  professionnelle  (B-HK)  de

la SSIGE a approuvö  ces documents  en mai 2020 et nous sommes heureux  de pouvoir  dösormais  vous

soumettre  les documents  suivants  ä des fins  de consultation:

Räglement  d"examen «Fontainiäre/fontainier  avec brevet  fädäral»

Räglement  d'examen  «Monteuse/Monteur  de räseaux avec brevet  fädöral»

Vous trouverez  l'ensemble  des documents  en ligne (ils ne seront  pas envoy6s  par la poste!)  ä
l'adresse  suivante:

Adresse: www.svgw.ch/Revision

Apräs avoir  ätudiö  les documents,  nous vous prions de bien vouloir  remplir  les questionnaires  rela-

tifs  au räglement  d'examen  (fontainier  et/ou  monteur  de r6seaux)  qui vous concernent.  Il n'existe

pas de questionnaires  pour le guide car son contenu  döcoule du röglement  d'examen  et des profils

de qualifications  däjä mis en consultation.  Le guide est ä considörer  comme un document  additionnel

pourles  candidats  contenant  des informations  supplämentaires  et est joint  uniquement  ä visäe infor-

mative  pour  la consultation.

Questionnaire  fontainier:  www.svgw.ch/Font

Questionnaire  monteur  de röseaux: www.svgw.ch/MdR



Nous  vous  prions  de bien  vouloir  soumettre  votre  prise  de position  jusqu"au  18  septembre  2020.  Do-

rothe  von Moos  (d.vonmoos@svgw.ch)  se tient  volontiers  ä votre  disposition  pour  räpondre  ä vos

öventuelles  questions.

Une fois  que  les remarques  ömanant  de cette  consultation  auront  ötö intägröes  aux documents,  elles

seront  remises  au SEFRI (Secrötariat  d'etat ä la formation,  ä la recherche  et ä I"innovation)  ä des fins

de vörification.  Aussitöt  apräs,  I"ölaboration  des difförents  modules  sera entreprise  de maniäre  ä ce

que  les cours  rävisös  puissent  commencer  en 2022.

Vous  trouverez  de plus  amples  informations  relatives  ?a la rövision  des examens  professionnels  dans

l'encadrä  ci-dessous.  Nous  restons  ögalement  ä votre  disposition  pour  röpondre  personnellement  ä

vos  äventuelles  questions.

Nous  vous  remercions  d"ores  et däjä  vivement  de votre  engagement  et nous  räjouissons  ä l'avance

de votre  participation  massive.  Profitez  ägalement  surtout  de la possibiliM  d"apporter  des commen-

taires  correspondants  aux  points  soumis  ä discussion  du räglement  d"examen.

Sincäres  salutations

Sociätö  Suisse  de I"lndustrie  du Gaz et des Eaux  SSIGE

MartinSager  DiegoModolell

Directeur  Responsable  du secteur  Gaz & Chaleur  ä

distance

Informations  relatives  ä la r6vision  des examens  professionnels:

La SSIGE souhaite  proposer  une offre  de formation  initiale  et continue  compläte,  orientöe  vers la pratique  et

öchelonnöe  qui satisfera  continuellement  les besoins  des membres  de la SSIGE et des clients.  Pour ätre en

mesure  de respecter  ce principe,  les cours doivent  ätre constamment  rövisäs. Le SEFRI exige ögalement  une

vörification/adaptation  (rövision)  röguliäre  des examens  professionnels  födöraux  en respectant  une maniäre
de procöder  spöcifique.

La mise ä jour  des profils  de qualification  et des röglements  d"examen/instructions  permet  de garantir  que
les professionnels  sont formös  conformöment  aux rägles de la technique  et que l'examen  satisfait  aux exi-

gences ölevöes  du quotidien  professionnel.  Le projet  de r6vision  fontainier/monteur  de röseaux  a döbutö  en
ötö 2018 dans le cadre des prescriptions  du SEFRI (p. ex. orientation  des compötences).

Des professionnels  (fontainiers/monteurs  de röseaux)  de difförentes  rögions, des experts  de la branche  issus

de difförentes  associations  ainsi que des reprösentants  des commissions  d'examen  de fontainier  et monteur

de röseaux  ont  participö  aux  ateliers.

Le profil  de qualification  des deux rfütiers  a öM adopM  durant  1'6tö 2019. Par la suite, l'älaboration  du rä-

glement  d"examen,  du guide ainsi que des descriptifs  de module  a öM entreprise.  Le nouveau  cours  est

conqu de maniäre  modulaire.  Cela permet  aussi d"exploiter  au mieux les synergies  des deux mötiers  lors de

la formation.  Il existera quatre  modules  communs  fontainier/monteur  de röseaux. Quatre  modules  supplö-

mentaires  sont prövus pour  le cours complet  de fontainier  et trois  modules  supplömentaires  pour  le cours

de monteur  de röseaux. Däs que nous disposerons  de tous les certificats  de module,  les candidats  pourront

s"inscrire  ä l'examen  final födöral.
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Modules  communs  fontainier/monteur  de r6seaux:

Söcuritö  au travail

Maintenir  les conduites  (module  pratique)

Contröler  les conduites

Exploites  les röseaux  de distribution  d"eau

«Module  complömentaire  BM»»:

Module  principal  Eau

Planification  stratögique  et technique

Gestion  de projets,  bases  financiöres,  communication

Gestion  d'öquipe

««Module  comp16mentaire  RM»»:

Construire  des röseaux  de distribution

Exploiter  et surveiller  les röseaux  de distribution  de gaz

Exploiter  et surveiller  les röseaux  de distribution  anergie

Le räglement  d'examen  est  le document  normatif  pour  un examen  professionnel  födöral  et döcrit  les diffö-

rentes  öpreuves.  Le räglement  d"examen  rögit  les points  suivants:

Dispositions  gföörales

Organisation  (*)

Publication,  Inscription,  Admission  (*)

Organisation  de l'examen  final

Examen  final  / Epreuves  (*)

Evaluation  / Attribution  des notes  (*)

Brevet/Titre  et procödure

Couverture  des frais  d'examen

Le räglement  d"examen  est  approuvö  par  le SEFRI. La consultation  aborde  spöcifiquement  les points  signali-

sös (*) uniquement  car une  majoritö  du contenu/de  la structure  est  fournie  par  le SEFRI et ne peut  pas ätre

modifiöe.

Le guide  contient  des informations  supplömentaires  sur  le räglement  d"examen  pour  les candidats.  Le guide

n"est pas un document normatif  (il est  donc  plus  facile  d'adapter/de  modifier  les descriptifs  de module  par

exemple  et ces derniers  peuvent  encore  ätre  modifiös  apräs  la soumission  au SEFRI car ils ne sont  pas nor-

matifs).

Le guide  rägit  les points  suivants:

Objectif  du guide

Profil  professionnel  et compätences  opörationnelles  näcessaires

Organisation  de l'examen

Admission/Apergu gönörale du systäme de modules

Examen  et 6va1uation

Recours  auprös  du SEFRI

Dispositions  finales

Promulgation

Pour  cette  consultation,  le guide  ne peut  ätre  consu1t6  qu'ä  vis6e  informative  car  les contenus  ont  soit  eit6

fournis par le SEFRI sans modification  possible, ont d4ä 6t6 däfinis au cours de la premiäre consultation

ou bien  se reifärent  au räglement  d'examen  pr6sentement  soumis  ä consultation.


